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Un document d’urbanisme et d’aménagement 
s’appuyant sur un projet stratégique de territoire à 20 ans
Issu de la loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) de 
décembre 2000, le SCoT porte un projet stratégique à l’échelle 
de territoires « bassins de vie » et son rôle pivot est encore 
accru par les lois « Grenelle » qui ont renforcé les objectifs 
de limitation de la consommation de l’espace, la maîtrise des 
émissions de gaz à effets de serre, le lien entre développement et 
accessibilité aux transports, le fonctionnement environnemental 
avec la protection des connexions écologiques, et introduit de 
nouvelles thématiques à aborder (aménagement numérique, 
production d’énergies renouvelables…).

Il définit des objectifs :
•• pour anticiper, en fonction de la stratégie choisie, les 
besoins en accueil de population, d’activités, en modes de 
déplacement… dans les 20 prochaines années ;
•• pour les organiser sur le plan spatial.

Un outil de mise en cohérence 
Le SCoT vise à assurer un développement du territoire cohérent :
•• dans l’application des différentes politiques publiques 
d’habitat, de développement économique, de déplacements, 
d’équipements, d’environnement ;
•• au delà des seules limites communales : entre communes, 
entre communautés de communes d’un même territoire et 
vis-à-vis des territoires limitrophes.

Un document vivant à adapter dans le temps
Une fois le SCoT approuvé, la structure qui le porte, le Syndicat 
Mixte du Pays des Mauges, assure son suivi et veille au respect 
des règles définies. Le SCoT n’est pas figé, les élus peuvent le 
modifier et ajuster ses règles si nécessaire.
À l’échéance de 6 ans, le SCoT doit faire l’objet d’un bilan au 
terme duquel il est délibéré sur son maintien en vigueur, sa 
révision partielle ou complète.

Un cadre juridique se renforçant
Le SCoT doit être compatible ou prendre en compte : les Schémas 
Directeurs et les Schémas d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux (SDAGE et SAGE), la Directive Territoriale d’Aménagement 
(DTA) Estuaire de La Loire qui concerne les 2 communautés de 
communes ligériennes (à l’avenir, les nouvelles DTA ne seront 
plus opposables, seuls les Programmes d’Intérêts Généraux (PIG) 
qu’elles détermineront le seront), le Schéma Régional de Cohérence 
Écologique (SRCE) que les travaux à l’échelle SCoT alimentent, les 
Plans Climat Énergie Territoriaux (PCET) qui devront eux-mêmes se 
mettre en compatibilité avec le Schéma Régional Climat Air Énergie 
(SRCAE), les schémas régionaux de carrière institués par la loi pour 
l’Accès au Logement et à l’Urbanisme Rénové (ALUR)...

Les lois SRU, Grenelle, d’Orientation pour l’Agriculture, ALUR, 
définissent désormais un cadre rigoureux concernant à la fois 
la quantité et les modalités de consommation d’espace et de 
développement de l’urbanisation intégrant la mixité sociale.

Les PLU disposent de nouveaux outils de programmation 
favorisant un urbanisme de projet et permettant de mettre en 
œuvre plus efficacement la stratégie du SCoT.

Qu’est ce qu’un Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) ?
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Les grands axes du SCoT du Pays des Mauges

Affirmer le « modèle des Mauges »…
Il s’agit de construire un modèle de développement qui préserve les 
fondamentaux de l’identité des Mauges autour d’un triple rapport :
•• le rapport à l’activité pour affirmer son caractère entreprenant ;
•• le rapport à l’environnement pour demeurer un territoire rural ;
•• le rapport à la ville pour rester un territoire de proximité.

… tout en l’adaptant aux évolutions des modes de vie et 
aux pressions externes

Maîtriser les évolutions externes pour éviter de les subir :
•• en prenant en compte le desserrement et l’extension des 
grandes agglomérations voisines (Nantes, Angers) ;
•• en développant des partenariats avec l’agglomération de Cholet ;
•• en coopérant avec des territoires faisant face aux mêmes 
problématiques de pression périurbaine et d’arrivées de 
population (Pays d’Ancenis, Vignoble Nantais…).

Se restructurer en interne pour être plus visible et compétitif

Le Pays souhaite poursuivre son développement en affirmant 
son poids économique au travers d’infrastructures adaptées et 
d’un développement résidentiel de qualité incluant une montée 
en gamme des services.
Ces objectifs de développement et d’insertion dans l’ensemble 
régional débouchent sur la nécessité d’une «  structure  » 
d’affirmation et de «  développement  » de pôles urbains à 
vocation résidentielle et économique renforcée.

Mise en œuvre sur 3 échelles de réflexion et de développement 

« Supra-territoriale » ou régionale

Des coopérations à renforcer sur des politiques sectorielles 
(déplacements et infrastructures, développement économique, 
tourisme, gestion environnementale…) dans le cadre de relations 
« interscot » déjà engagées avec les territoires voisins.

Territoriale ou Pays des Mauges : des objectifs ambitieux pour 
valoriser l’attractivité du territoire

•• une croissance démographique importante à dominante jeune ;
•• une politique d’habitat ambitieuse;
•• une consommation d’espace maîtrisée ;
•• une agriculture renforcée ;
•• une offre économique organisée à différentes échelles ;
•• des transports et mobilités facilités en s’appuyant sur les 
pôles, le raccordement avec les gares ;
•• un développement des nouvelles technologies ;
•• une nouvelle approche énergétique en lien avec le plan climat ;
•• la protection des milieux naturels et de la biodiversité.

« Infra-territoriale » ou les aires de coopération renforcée

L’échelle de proximité doit permettre le maintien et le développe-
ment de la cohésion sociale propre au Pays des Mauges au travers 
de l’identification de pôles d’équilibre (principaux, secondaires 
et villages) : prendre en compte des échelles de vie permettant 
d’organiser des mutualisations et des moyens de fonctionnement 
adaptés à une proximité redessinée mais renforcée. 3
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Traduire le SCoT en compatibilité

Doivent être compatibles avec le SCoT

Les PLU et les cartes communales : le délai de mise en compatibilité 
est de 3 ans à compter de la date à laquelle le SCoT est 
exécutoire (maintien de ce délai par la loi ALUR pour les SCoT 
approuvés avant le 1er juillet 2015).

Les PLH : Programme Local de l’Habitat qui permet, sur la base 
d’une programmation précise, de mobiliser des financements 
dans le cadre d’un contrat avec l’État.

Les PDU : Plan de Déplacement Urbain réalisé par les Établis-
sement Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) ayant 
la compétence AOT. Ils permettent d’organiser en lien avec les 
opérateurs la programmation des politiques de déplacement.

>> À noter qu’avec la loi ALUR, les PLU intercommunaux (PLUi) 
peuvent intégrer un PLH et un PDU sous forme de Programme 
d’Orientations et d’Actions.

Les AUTORISATIONS D’EXPLOITATION COMMERCIALE : cette 
compatibilité doit être appréciée d’une part, au vu des 
dispositions du SCoT relatives aux commerces, et d’autre part, 
au vu des autres dispositions.

Les OPÉRATION FONCIÈRES et D’AMÉNAGEMENT : (art L122-1 du CU)
•• Zones d’Aménagement Concertées (ZAC)
•• Zones d’Aménagement Différées (ZAD)
•• Lotissements de plus de 5 000 m2 de surface de plancher

Les collectivités concernées par le SCoT

Les communes

•• Au titre de leur PLU lorsqu’elles en ont gardé la compétence
•• Au titre de la délivrance des permis d’aménager pour les 
opérations de plus de 5 000 m2 de surface de plancher
•• Au titre de leurs ZAC

Les communautés de communes

•• Au titre de leur PLUi
•• Au titre de leurs ZAC 
•• Au titre de leur PLH
•• Au titre de leurs compétences spécifiques (déchets, assai-
nissement, déplacements, etc.) 

Les Autorités Organisatrices de Transports (AOT), le Conseil Général, 
le Conseil Régional

•• Au titre des transports : obligation de prendre en compte 
les objectifs du SCoT pour réaliser un projet, mais sans 
obligation de faire (décisions budgétaires relevant du choix 
de la collectivité compétente).

4

3

Ces opérations d’aménagement doivent respecter les 
orientations du SCoT dès que celui-ci est exécutoire.



Les outils permettant de mieux maîtriser son 
développement et de mettre en œuvre les orientations 
qualitatives du SCoT

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation des PLU 
prévues par l’article L123-1-4 du Code de l’Urbanisme (CU) 
peuvent concerner :

•• des secteurs de projet pour lequel l’OAP définit des principes 
d’aménagement et de programmation, en zone U (renouvel-
lement urbain, urbanisation en cœur d’îlot, restructuration 
d’îlot ou de friche…) et en zone AU (extensions urbaines) ;

•• la politique d’habitat correspondant au volet opérationnel du 
PLH pour les PLUi intégrant un PLH ;

•• la politique de transport correspondant au volet opérationnel 
du PDU pour les PLUi intégrant un PDU (si la collectivité est 
compétente).

Les secteurs de l’article L 123-1-5 15° du CU peuvent être associés 
aux OAP et permettent sur un secteur de définir des objectifs 
de diversité de taille de logements.

Les secteurs de l’article L 123-1-5 16° du CU peuvent être associés 
aux OAP et permettent sur un secteur de définir des objectifs 
de mixité sociale (sans droit de délaissement).

La servitude du L 123-2 du CU, qui induit un droit de délaissement, 
permet de réserver des emplacements en vue de la réalisation 
de programmes de logements avec des objectifs de mixité 
sociale à respecter.

Le PLU(i) fait prévaloir un urbanisme de projet 
en cohérence avec les évolutions législatives

Une approche plus stratégique, comme pour les SCoT

Une approche environnementale de l’urbanisme  : intégration en 
amont des problématiques environnementales pour déterminer 
les secteurs de projet et définir la configuration urbaine (ou du 
tissu urbain) à 10/15 ans.

Une approche opérationnelle et fonctionnelle qui inclut une forte 
dimension de programmation.

Une gouvernance et une concertation renforcées, condition 
indispensable à la bonne appropriation et à la réussite du projet 
tant par les élus que par les habitants.

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) des PLU, 
un outil majeur : 

•• de la mise en œuvre graphique de simples principes d’or-
ganisation, à une définition un peu plus poussée du parti 
d’aménagement, l’OAP s’impose aux permis de construire 
dans un rapport de compatibilité. Son opposabilité est plus 
pertinente lorsque le secteur doit être réalisé dans le cadre 
d’une opération d’ensemble et est mise en œuvre dans un 
permis d’aménager et pas seulement au niveau des permis 
de construire.

•• l’OAP permet à la collectivité de maîtriser les opérations pour 
assurer un bon fonctionnement des quartiers et îlots tant sur 
le plan viaire, environnemental que de la programmation de 
l’habitat lorsqu’il est associé aux articles L 123-1-5 15° et 16°.
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Objectifs du SCoT

Prise en compte dans les OAP du PLU(i) et/ou 
les opérations d’aménagement ?

Prise en compte dans le zonage, 
le règlement, les servitudes et annexes ?

Pour une plus 
grande qualité 
des parcs 
d’activités
(cf DOO p.44-47)

Une OAP intégrant une programmation paysagère et 
environnementale déclinée en fonction du contexte est-
elle prévue tant pour les opérations de requalification 
que pour le projets ?
Comment les points suivants sont-ils traités ?
•• règles de recul pour les implantations de bâtiments 
de manière à créer une lisière paysagère adaptée (non 
surdimensionnée) ;
•• traitement paysager et architectural (volumes, couleurs, 
formes) ;
•• gestion des eaux de ruissellement ;
•• gestion des flux, du stationnement auto et vélo ;
•• prise en compte des déplacements doux ;
•• prise en compte le cas échéant des corridors 
écologiques de la Trame Verte et Bleue (TVB)…

>> Rappel : l’OAP s’applique en compatibilité donc le 
règlement a vocation à rendre opposable de manière 
intangible les règles que l’on souhaite voir appliquer.

Les règles de recul par rapport aux limites 
séparatives et aux voies sont-elles précisément 
dimensionnées et argumentées ?
L’utilisation des énergies renouvelables est-elle 
prévue ?

Politique 
touristique
(cf DOO p.48-51)

Les sites éventuellement identifiés comme faisant partie 
de la stratégie touristique de la commune ou de la 
Communauté de communes font-ils l’objet de mesures 
adaptées ?
(cônes de vues, aménagement des abords, gestion du 
stationnement…)

Les possibilités d’implantation d’hébergements 
touristiques sont-elles prévues aux articles 1 et 2 ?
Le règlement, est-il, le cas échéant, plus souple 
pour la destination « hôtel » dans les règles 
de constructibilité ou les règles d’obligation de 
parking ?

>> Rappel : en zone A seules les activités « chambre 
d’hôte », accueil a la ferme sont autorisées car acces-
soires à l’activité agricole; pas les hôtels ou les gîtes.
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Objectifs du SCoT

Prise en compte dans les OAP du PLU(i) 
et/ou les opérations d’aménagement ?

Prise en compte dans le zonage, 
le règlement, les servitudes et annexes ?

Limitation de la 
consommation 
d’espace
(cf DOO p.64-69) Les OAP sur des secteurs urbanisés 

permettent-elles d’organiser la reconquête 
des cœurs d’îlots et les opérations de 
renouvellement urbain ?

Les OAP, conformément aux objectifs du 
SCoT, permettent-elles d’optimiser la gestion 
de l’espace dans le cadre d’une approche 
qualitative (programmation pour la gestion 
environnementale et paysagère) ?

Zonage et règlement des zones urbaines favorisent-ils le 
concept « BIMBY » ?

> BIMBY : Densification issue de la volonté des propriétaires 
pour prévoir des extensions, valoriser leur bien, faciliter 
leur parcours résidentiel (enfants, décohabitation des jeunes, 
accueil de membres de la famille, création d’un bureau…)

Qualité urbaine 
et paysagère
(cf DOO p.73-77)

Des emplacements réservés pour la création d’espaces 
publics de qualité et d’espaces verts sont-ils prévus le cas 
échéant pour renforcer la portée des OAP quand celles-ci 
ne sont pas liées à une opération d’ensemble obligatoire 
(permis d’aménager, ZAC...) ?
Les règlements admettent-ils une mixité fonctionnelle des 
zones urbaines de centre ville ?
Les plans de zonage intègrent-ils des cônes de vue que le 
règlement gère (hauteur ou limitation de la constructibilité...) ?
Les règlements permettent-ils avec les articles concernant 
les plantations notamment, une meilleure gestion des 
lisières urbaines ?

Performance 
énergétique

Voir Grille 12 - Énergie (p.20)
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Mettre en compatibilité son PLU avec le SCoT

Qu’est-ce que la compatibilité ?
La compatibilité implique de ne pas aller à l’encontre des 
orientations et objectifs du SCoT. Elle se distingue de la 
conformité qui interdit tout écart entre la norme supérieure et 
la norme subordonnée. Ainsi le SCoT définit des orientations et 
des objectifs pour lesquels le PLU a un choix dans les outils de 
mise en œuvre et dans le cadre duquel il dispose d’une marge 
d’adaptation à condition de ne pas « aller à l’encontre », de ne 
pas « être contradictoire ».

Certaines orientations en raison de l’importance de 
l’enjeu sont plus précises et la compatibilité s’exerce 
dans un cadre plus restreint : exemple l’obligation d’un 
pourcentage de logement sociaux a des implications 
dans les opérations d’aménagement.

Le PLU doit concourir à la mise en oeuvre du SCoT.

Comment et quand se mettre en compatibilité ?
Le délai de mise en compatibilité est de 3 ans à compter de la 
date à laquelle le SCoT est exécutoire. Ce délai a été maintenu 
par la loi ALUR pour les SCoT approuvés avant le 1er juillet 2015.

Toute personne peut saisir le tribunal pour demander 
cette mise en compatibilité et obtenir le cas échéant 
l’annulation du document d’urbanisme.

Exemples d’incompatibilité manifeste
Créer une zone constructible permettant le développement 
de l’urbanisation au travers d’un corridor écologique.

Un PLU qui développe des zones 1 AU alors qu’il n’a pas fait 
évoluer les règlements des zones urbaines pour densifier 
ou optimiser le tissu urbain.

Un lotissement ou permis d’aménager de plus de 5 000 m2 

qui ne prévoit pas de pourcentage de logements sociaux.

Exemples de marge de manœuvre assurant la 
compatibilité
Créer un sous secteur bâti prenant appui sur 
des constructions existantes pour permettre leur 
évolution limitée mais en évitant les extensions 
qui limiteraient et rendraient non opérationnel le 
corridor écologique. Ainsi cette évolution restreinte 
du bâti est compatible avec le corridor.

Approuver un permis d’aménager de 6 000 m2 

de surface plancher avec un pourcentage de 
logements sociaux correspondant à la réceptivité 
d’un îlot permettant au bailleur social de réaliser 
directement son opération de construction de 
manière autonome.

Justifier par le contexte spécifique local une mise 
en œuvre adaptée d’une prescription du SCoT 
(secteur à risque où il est impossible de densifier…).
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Le SCoT étant approuvé, les missions du syndicat mixte évoluent. 
Il s’agit désormais de le mettre en œuvre et d’accompagner les 
collectivités locales dans la traduction de ses orientations avec 
trois types de missions.

Conseiller en amont
Les services du Pays constituent une ingénierie au service 
des élus et des collectivités. Ils conseillent en amont de la 
conception des projets d’évolution de PLU ou d’opérations 
d’aménagement :

•• sensibilisation aux orientations du SCoT ayant vocation à être 
prises en compte (« porter à connaissance » du SCoT au-
près des élus de la commune et du/des bureau(x) d’études) ;

•• sensibilisation et promotion d’une Approche Environnemen-
tale de l’Urbanisme et des pratiques durables ;

•• échanges et conseils sur les problématiques liées au projet ;

•• indication d’exemples ou de problématiques similaires et 
mise en réseau ;

•• fourniture de données générales liées au SCoT ou au suivi du 
SCoT et aux compétences du Pays.

Les services qui interviennent font prévaloir dans cette action la 
cohérence de stratégie globale du Pays des Mauges. En aucun 
cas, ils ne se substituent à la Direction Départementale des 
Territoires (DDT) ou aux autres partenaires institutionnels.

Émettre un avis pour rendre compatibles les projets avec le SCoT

En tant que personne publique associée, le Pays des Mauges 
est appelé à rendre un avis sur les projets de documents 
d’urbanisme, notamment les PLU et PLUi au moment de l’arrêt.

Pour assurer cette mission, le Pays des Mauges :
•• participe aux réunions des personnes publiques associées 
organisées aux différentes étapes du projet (diagnostic, 
PADD, règlement/zonage) ;
•• a mis en place une commission d’urbanisme qui examine tous 
les dossiers soumis. Les maires ou adjoints des communes 
concernées y sont invités à présenter leurs projets dans un 
esprit constructif. À l’issue de cet échange et après analyse 
technique, la commission émet un avis ;
•• soumet les avis de la commission au bureau exécutif ou au 
comité syndical qui prend une délibération.

Assurer le suivi du SCoT
Le SCoT doit faire l’objet d’un bilan prescrit par la loi « Grenelle II » 
à l’issue de 6 années, afin de déterminer s’il doit être maintenu 
en vigueur, ou faire l’objet d’une révision partielle ou complète. 
Il s’agit de procéder à une analyse des résultats de l’application 
du SCoT en matière d’environnement, de transports et de 
déplacements, de maîtrise de la consommation d’espace et 
d’implantation commerciale.

Dans cette perspective, des indicateurs de suivi ont été établis 
et seront mis en place en collaboration étroite avec les agents 
des communes et communauté de communes, en utilisant le 
Système d’Information Géographique de Pays (SIG).

Le Pays des Mauges vous accompagne
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Choisir entre modification et révision de PLU

Révision ou modification des PLU depuis le 1er janvier 2013
en application de l’ordonnance du 5 janvier 2012 portant modification du code de l’urbanisme

Examen du PADD

CHAMP DE LA RÉVISION

Le projet porte atteinte 
aux orientations 

du PADD

Révision Révision 
allégée

Ces modifications ont 
pour effet de :

•• soit majorer de plus de 20% 
les possibilités de construire 
résultant, dans une zone, de 
l’application de l’ensemble 

des règles.

•• soit réduire la surface 
d’une zone U ou AU

•• soit de diminuer les 
possibilités de construire

Ces modifications ont pour effet de :

•• soit augmenter le gabarit pour 
l’habitation (L123-1-11)

•• soit augmenter le gabarit pour les 
logements sociaux (L127-1)

•• soit augmenter le gabarit pour les 
constructions à haute performance 

énergétique (L128-1 et L128-2)

•• de rectifier une erreur matérielle

Autres cas

CHAMP DE LA MODIFICATION

Le projet modifie le règlement 
(zonage ou règle) ou les OAP

Modification Modification 
simplifiée

Le projet réduit un EBC, 
une zone A ou N ou une 
protection (risques...)
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Les dispositions en vigueur antérieurement à l’entrée en application de l’ordonnance demeurent applicables : 
- aux procédures d’élaboration et de révision des PLU prescrites avant le 1er janvier 2013 ; 
- aux procédures de modification des PLU lorsque le projet a été notifié aux personnes publiques associées avant le 1er janvier 2013.



AEU > Approche Environnementale de l’Urbanisme
Cette approche, ayant pour objectif de concilier urbanisme et prise 
en compte de l’environnement a été initiée par l’ADEME (Agence de 
l’Environnement et la Maîtrise de l’Énergie).

ADS > Autorisations du Droit des Sols
Ce terme regroupe déclarations préalables, permis de construire, permis 
d’aménager, permis de démolir.

AOT > Autorités Organisatrices de Transports
Collectivité publique à laquelle la Loi d’Orientation pour les Transports 
Intérieurs de décembre 1982 dite Loi Loti a confié la mission de définir 
la politique de desserte et la politique tarifaire des transports. Les 
départements organisent les transports non urbains sur leur territoire 
et les régions, les transports ferroviaires régionaux. À l’échelon inférieur, 
des autorités organisatrices dites de proximité (AO2) commencent aussi 
à se mettre en place.

BIMBY > « Built In My Back Yard » (construire dans mon arrière-cour, jardin)
Concept qui vient en contrepoint de NIMBY (Not In My Back yard) et qui 
vise à étudier les densifications possibles d’habitat en centre-bourg  à 
partir des projets des habitants. >> Voir à ce sujet l’expérience menée sur la 
CC de St Florent-le-Vieil et le site http://bimby.fr/.

CU > Code de l’Urbanisme dans le présent document ou Certificat 
d’Urbanisme selon le contexte.

DAC ou DACOM > Document d’Aménagement Commercial
Nouveau document d’urbanisme spécifique, le DACOM est obligatoire-
ment présent dans le DOO d’un SCoT. Il délimite :
•• des « centres » dont les PLU réglementeront l’aménagement commercial,
•• des « zones d’aménagement commercial » (ZACOM) en cohérence 
avec le développement et l’aménagement du territoire du SCoT et en 
définit les règles d’aménagement.

DOO > Document d’Orientation et d’Objectifs
L’un des documents constitutifs du dossier de SCoT, le DOO a une 
portée réglementaire et est opposable aux PLU.

DTA > Directive Territoriale d’Aménagement
Document d’urbanisme de planification stratégique sur un échelon 
supra-régional, à moyen et long terme. La partie ligérienne des Mauges 
est concernée par la DTA Estuaire de la Loire (CC du canton de 
Champtoceaux et CC du canton de St-Florent-le-Vieil).

EBC > Espaces Boisés Classés
Les Plans Locaux d’Urbanisme peuvent classer comme espaces boisés, 
les bois, forêts, parcs à conserver, à protéger ou à créer ainsi que des arbres 
isolés, des haies ou réseaux de haies, des plantations d’alignements. 
Le classement en EBC interdit les changements d’affectation ou les 
modes d’occupation du sol de nature à compromettre la conservation, 
la protection ou la création des boisements.

GES > Gaz à Effet de Serre
Ces gaz absorbent une partie des rayons solaires en les redistribuant 
sous la forme de radiations au sein de l’atmosphère terrestre. L’aug-
mentation de leur concentration dans l’atmosphère terrestre est (en 
quantité) à l’origine du réchauffement climatique. Le dioxyde de car-
bone est le principal gaz à effet de serre produit par l’activité humaine.

ICPE > Installations Classées Pour l’Environnement
Concerne les installations et usines susceptibles de générer des 
risques ou des dangers. Elles sont soumises à une législation et une 
réglementation particulières appliquées localement par les services de 
l’inspection des installations classées au sein des DREAL (hors élevages) 
ou des directions départementales de protection des populations des 
préfectures (élevages) sous l’autorité du préfet de département.

ISDI > Installation de Stockage de Déchets Inertes
Les déchets inertes sont des déchets qui ne subissent aucune modifica-
tion physique, chimique ou biologique importante (Directive 1999/31/
CE du 26/04/99). Le stockage, par la nature des déchets, n’est pas 
susceptible d’entraîner une pollution de l’environnement ou de nuire à 
la santé humaine.

Lexique
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Loi ALUR > loi pour l’Accès au Logement et à l’Urbanisme Rénové
Le titre IV a pour objet de moderniser l’urbanisme pour permettre une 
transition écologique des territoires. Pour atteindre ces objectifs, le texte 
prévoit notamment de renforcer la couverture du territoire par les SCoT, 
de favoriser les plans locaux d’urbanisme intercommunaux, de renforcer 
la participation des citoyens en amont des projets et de clarifier la hié-
rarchie des normes dans les documents d’urbanisme.

Loi SRU > loi Solidarité et Renouvellement Urbain
Adoptée le 13 décembre 2000, elle a modifié en profondeur le droit 
de l’urbanisme et du logement en y intégrant des préoccupations de 
développement durable. Elle a notamment instauré les schémas de 
cohérence territoriale (SCoT).

OAP > Orientation d’Aménagement et de Programmation
Introduites par la loi Grenelle 2, les OAP deviennent un élément obligatoire 
des PLU et sont opposables. Elles peuvent traiter des questions 
d’aménagement dans un secteur ou quartier, mais doivent également, 
pour un PLU intercommunal, comprendre des dispositions sur l’habitat et 
les déplacements lorsque l’EPCI est autorité organisatrice de transports.

PADD > Projet d’Aménagement et de Développement Durable
Document pivot tant du SCoT que du PLU. Il a vocation à exprimer le 
projet stratégique de développement d’un territoire (SCoT, intercom-
munalité ou commune) à l’échelle de la durée du document (autour de 
20 ans pour le SCoT, de 10 ans pour un PLU-PLUi).

PCET > Plan Climat Énergie Territorial
Institué par le Plan Climat national et repris par les lois Grenelle, c’est 
un projet territorial de développement durable dont la finalité première 
est la lutte contre le changement climatique. Il se caractérise par des 
ambitions chiffrées de réduction des émissions de GES et d’adaptation 
du territoire dans des contraintes de temps.

PDU > Plan de Déplacements Urbains
Élaboré par les autorités organisatrices de transport, il vise à définir  
les principes d’organisation des transports de personnes et de 
marchandises, de circulation et de stationnement, avec un objectif  
	 d’usage équilibré des différents modes de transport et de promotion  
	 des modes moins polluants et économes en énergie.

PIG > Programme d’Intérêt Général
C’est l’un des outils dont dispose l’État pour garantir la réalisation de 
projets présentant un caractère d’utilité publique, et relevant d’intérêts 
dépassant le cadre communal, voire intercommunal. Un projet qualifié 
de PIG par le préfet induit une obligation d’adaptation des documents 
d’urbanisme pour le mettre en œuvre.

POS > Plan d’Occupation des Sols
Il a vocation à être remplacé à terme par les PLU ou PLUi si la démarche 
est menée à l’échelon intercommunal. 

PLH > Plan Local de l’Habitat
Il est le document essentiel d’observation, de définition et de 
programmation des investissements et des actions en matière de 
politique du logement à l’échelle d’un territoire. Il vise à répondre aux 
besoins en logement et en hébergement et à favoriser le renouvellement 
urbain et la mixité sociale pour une durée de 6 ans.

PLU > Plan Local d’Urbanisme
Créé par la loi SRU, il a vocation à remplacer les Plans d’Occupation 
des Sols (POS).

PLUi > Plan Local d’Urbanisme Intercommunal
Créé par la loi Grenelle, il a vocation à se développer à cette échelle. 
Il peut intègrer un volet habitat valant Programme Local de l’Habitat et 
dans le cas d’intercommunalités ayant la compétence AOT, un volet 
déplacement valant Plan de Déplacements Urbains.

SAU > Surface Agricole Utile
Notion normalisée dans la statistique agricole européenne, elle 
comprend les terres arables (y compris pâturages temporaires, jachères, 
cultures sous abri, jardins familiaux...), les surfaces toujours en herbe et 
les cultures permanentes (vignes, vergers...).

SAGE > Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux
Document de planification élaboré pour un périmètre hydrographique 
cohérent. Il fixe des objectifs généraux d’utilisation, de mise en valeur, 
de protection quantitative et qualitative de la ressource en eau. Les 
documents d’urbanisme (SCoT, PLU et carte communale) doivent être 
compatibles avec les objectifs de protection définis par le SAGE.
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SDAGE > Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux
Institué par la loi sur l’eau de 1992, c’est un instrument de planification qui 
fixe pour chaque bassin hydrographique les orientations fondamentales 
d’une gestion équilibrée de la ressource en eau dans l’intérêt général et 
dans le respect des principes de la directive cadre sur l’eau et de la loi 
sur l’eau, des objectifs environnementaux pour chaque masse d’eau. Les 
SCoT et PLU doivent leur être compatibles ou rendus compatibles dans 
les 3 ans. Les Mauges sont concernées par le SDAGE Loire-Bretagne.

SCoT > Schéma de Cohérence Territoriale
Initié par la loi SRU de décembre 2000, son rôle a été considérablement 
renforcé par les lois Grenelles. Document de planification urbaine, il a 
vocation à exprimer la vision du développement et d’aménagement d’un 
territoire à long terme (20-30 ans).

SPANC > Service Public d’Assainissement Non Collectif
Service public local chargé de conseiller, accompagner les particuliers 
dans la mise en place de leur installation d’assainissement non collectif  
et de contrôler les installations d’assainissement non collectif. Ce 
service public fait l’objet d’une redevance qui en assure ainsi l’équilibre 
financier.

SRCE > Schéma Régional de Cohérence Écologique
Nouveau schéma d’aménagement du territoire et de protection de 
certaines ressources naturelles, cet outil doit permettre la mise en place 
de la Trame Verte et Bleue. La Trame Verte et Bleue des SCoT doit 
prendre en compte le SRCE.

SRCAE > Schéma Régional Climat Air Énergie
Document prospectif élaboré par le Conseil Régional et les services 
décentralisés de l’État, il vise à définir les orientations et les objectifs 
stratégiques régionaux dans ces domaines. Les Plans Climat Énergie 
Territoriaux (PCET), obligatoires pour les collectivités de plus de 50 000 
habitants, en constituent la déclinaison opérationnelle avec des actions 
qui devront être compatibles avec le SRCAE.

THD > Très Haut Débit
Un accès à internet à Très Haut Débit offre un débit supérieur à celui d’un 
accès haut débit. La fibre optique en constitue la technologie principale. 
Du point de vue de l’aménagement du territoire, le déploiement du THD 

par la fibre optique constitue un élément de compétitivité des territoires 
notamment sur le plan économique.

TIC > Technologies de l’Information et de la Communication
Elles regroupent les techniques principalement de l’informatique, de 
l’audiovisuel, des multimédias, de l’Internet et des télécommunications. 

TVB > Trame Verte et Bleue
Mesure phare du Grenelle Environnement, c’est une démarche qui vise à 
maintenir et à reconstituer un réseau d’échanges pour que les espèces 
animales et végétales puissent circuler, s’alimenter, se reproduire, se 
reposer… et assurer ainsi leur cycle de vie. Elle joue un rôle essen-
tiel pour la préservation de la biodiversité, capital naturel aujourd’hui 
menacé. Les SCoT doivent, à leur échelle, définir une TVB que les PLU 
déclinent et précisent sur leur territoire.

ZAC > Zone d’Aménagement Concertée
C’est une opération publique d’aménagement qui permet à une collectivité 
publique d’élaborer un projet urbain, en concertation avec la population 
locale concernée. La conduite d’une ZAC comprend l’acquisition des 
terrains et leur aménagement ainsi que la réalisation d’équipements 
publics et de constructions, en partenariat avec d’autres acteurs de 
l’aménagement. L’objet et la localisation des ZAC doivent être compatibles 
avec les orientations et les objectifs définis par le SCoT.

ZACOM > Zone d’Aménagement Commercial
Définies par le Document d’Aménagement Commercial (DAC), ces zones 
ont vocation à accueillir des implantations commerciales dont le gabarit 
ou les flux qu’elles génèrent, sont incompatibles avec une insertion en 
centre urbain. Elles doivent tenir compte des exigences d’aménagement 
du territoire, de protection de l’environnement ou de qualité de l’urba-
nisme spécifiques à certaines parties du territoire couvert par le SCoT 
(avec la loi ALUR, elles sont amenées à disparaître).

ZAD > Zone d’Aménagement Différée
C’est un secteur créé par l’État sur proposition des collectivités locales 
à l’intérieur duquel s’applique, pour une durée de six ans, un droit de 
préemption permettant à une collectivité d’acquérir prioritairement les 
biens immobiliers en cours d’aliénation. Les ZAD ont été créées dans un 
but anti-spéculatif. La création d’une ZAD doit être compatible avec le 
DOO du SCoT. 29




